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Amendements et adjonctions au CUU 

Feuille de propositions  
Amendements à l’Annexe 10 du CUU pour une application au 01-01-2013 

 
1.- Exposer le problème (avec des exemples et 
si possible, des chiffres permettant 
d’appréhender l’ampleur du problème) : 
 
Révision complète des textes de l’annexe 10 
(alignement des textes français et allemand) 
ainsi que des modifications préparées par le 
GT Maintenance et notamment ajout d’une 
appendice 4 pour les semelles K 
 
 
 

2.- Montrer pourquoi et à quel endroit le CUU 
présente des lacunes sur ce point : 
 
Il était nécessaire d’aligner les textes et de 
publier les résultats du GT Maintenance dans 
lequel participent activement des 
représentants de l’UIP et de l’ERFA à côté des 
représentants de la CER. 

3.- Expliquer pourquoi le problème exposé ne 
peut être résolu qu’à travers le contrat CUU : 
 
Il y a lieu de bien définir les interventions en 
atelier après une réforme suivant les critères 
de l’annexe 9 
 
 
 

4.- indiquer pourquoi il convient de résoudre 
le problème comme envisagé par 
l’amendement/l’ajout proposé :   
 
Les solutions ont été systématiquement 
approuvées par les membres du GT 
Maintenance 

5.- Décrire comment l’amendement et/ou 
l’ajout  proposé(s) contribueront à résoudre le 
problème : 
 
Clarifie et précise les interventions en atelier 
 

6.- Evaluer les incidences positives ou 
négatives (exploitation, coûts, opérations 
administratives, interopérabilité, sécurité, 
compétitivité,….), en utilisant une échelle de 1 
(très faible) à 5 (très élevé) : 
 
Pas d’impact supplémentaire qui ne soit pas 
encore pris en compte actuellement 
 
 

7. Texte proposé 
 
 
Voir les textes consolidés de l’annexe 10 dans 
lesquels tous les changements ont été 
repérés par un trait gras dans la marge et les 
modifications de texte indiquées en bleu. 
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ANNEXE 10 
au CUU 

 
 
 
 
 

Wagons 
Maintenance curative et 
maintenance préventive 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Amendements jusqu’au 2012-05-16 
proposés par le GT Maintenance écrits en bleu et repérés à droite  
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PREAMBULE 
 
 
L'Annexe 10 récapitule, à l'intention de toute personne travaillant dans un atelier1, l'ensemble des dispositions 
relatives à l'état minimum que doit avoir (conformément aux critères fixés au plan international) un élément 
constitutif au sortir de l'atelier. 
 
Elle est constituée de quatre chapitres. 
 
La structure du chapitre A – Maintenance curative – est la même que celle de l'Appendice 1 de l'Annexe 9 
"Catalogue des anomalies". Sa structure est la suivante: 
 

 Etat minimum et cotes limites 
 Indications relatives aux mesures de maintenance curative – Procédures admissibles – Interdictions 

 
 
Le chapitre B contient les dispositions relatives au traitement des wagons après des événements particuliers, 
qui ont entrainés une avarie ou une avarie potentielle. 
 
Le chapitre C rassemble les prescriptions relatives à la maintenance préventive. 
 
Le chapitre D rassemble les prescriptions relatives aux stockage et transport des pièces interchangeable et de 
rechange au niveau des ateliers avant le montage et après le démontage des pièces. 
 
Les inscriptions devant figurer sur les wagons sont indiquées à l'Annexe 11.  L'Annexe 10 ne traite que les 
inscriptions pouvant constituer un motif de retrait au sens de l'Annexe 9. 
 

                                                           
1 Un atelier est une entité disposant d’un management, du personnel, des installations et des outils nécessaires 
à l’exécution de la maintenance curative et préventive des wagons et/ou de leurs composants.  Les équipes 
mobiles dépendant d’un atelier de maintenance ou les équipes mobiles autonomes répondant aux conditions 
précitées sont assimilées à un atelier. 
 



CUU_Annexe-10_v-2012-05-16BIS_fr modifications GT Maintenance.doc  page 4 de 72 
 
 

 

A – MAINTENANCE CURATIVE 
 
 
0. PRINCIPE 
 
 
Les détenteurs de wagons, les donneurs d'ordres de travaux de réparations et les ateliers doivent faire en sorte 
que, compte tenu des dispositions de l'Annexe 9 relatives aux ordres de réparations à effectuer et de l'Annexe 
10 chapitre A, et le cas échéant chapitre B, concernant la réalisation de ces réparations, les wagons ne 
présentent aucune anomalie susceptible de conduire à un nouveau retrait du véhicule de l'exploitation. 
 

L'Annexe 10 chapitre A contient, à l'intention des ateliers, les critères et directives d'exécution à appliquer pour 
éliminer des anomalies au sens de l'Annexe 9. 

Il n'est pas nécessaire d'appliquer la totalité de l'Annexe 10 chapitre A lors de chaque séjour d'un wagon en 
atelier mais uniquement les dispositions relatives aux avaries à réparer. 

Indépendamment du motif de la réforme du wagon, le respect des prescriptions repérées par un * doit être 
garanti par l’atelier lors de chaque passage dans celui-ci.  

Si l'atelier n'est pas en mesure de rétablir l'état minimum que le wagon doit avoir, celui-ci doit être traité suivant 
les instructions du détenteur (traitement conforme à l'Annexe 9). 
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1 ORGANES DE ROULEMENT 
 

Etat minimum et cotes limites 
 

Essieux montés 
 
1.1. L’écartement des roues, mesuré au voisinage du niveau des rails, le wagon étant vide ou chargé, ainsi 

que l’épaisseur des boudins doivent satisfaire à la fois aux quatre conditions suivantes : 
 
1.1.1 distance entre les parties extérieures des boudins des roues, mesurée à 10 mm en contrebas des 

cercles de roulement : 
 au maximum 1426 mm  
 pour les roues ayant un diamètre minimal de 840 mm1) au minimum : 

 1418 mm pour les essieux des wagons à 2 essieux, suspension à doubles anneaux, aptes à 
circuler à 100 km/h à 22,5t/essieu d’empattement supérieur ou égal à 8 m, 

 1410 mm pour les essieux des autres wagons, 
 pour les roues ayant un diamètre inférieur à 840 mm au minimum 1415 mm; 

 
1.1.2 distance entre les plans intérieurs des bandages ou des jantes bandages sur les roues monoblocs : 

— au maximum 1363 mm1), 

– au minimum 1357 mm pour les roues ayant un diamètre minimal de 840 mm 1) 
– au minimum 1359 mm pour les roues ayant un diamètre inférieur à 840 mm1); 

 
1.1.3 une roue ne doit pas présenter de trace d’un déplacement sur l’essieu. 
 
1.1.4 épaisseur du boudin d’une des roues, mesurée à 10 mm en contrebas du cercle de roulement : 

− au minimum 22 mm pour les roues d’un diamètre d’au moins 840 mm, 
− au minimum 27,5 mm pour les roues d’un diamètre inférieur à 840 mm mais d’au moins 630 mm. 

 
1.2 Le diamètre du cercle de roulement des roues ne doit pas être inférieur à : 

− 840 mm pour un diamètre nominal de  920 à 1000 mm; 
− 760 mm pour un diamètre nominal de 840 mm; 
− 680 mm pour un diamètre nominal de 760 mm; 
− 630 mm pour un diamètre nominal de 680 mm. 
 

1.3 La largeur du bandage ou des jantes bandages sur les roues monoblocs doit être : 
− au maximum de 140 mm2), 
− au minimum de 133 mm. 

 
1.4. La hauteur des boudins de roue par rapport au cercle de roulement doit être au maximum de 36 mm. 
 
1.5. Le boudin de la roue, mesuré à la jauge, doit présenter une valeur de la cote qR toujours supérieure à 

6,5 mm, et aucune arête ou bavure sur le profil extérieur du boudin, à une distance du sommet du 
boudin supérieure à 2 mm (Annexe 9, Appendice 4). 

                                                           
1) Ces prescriptions s’appliquent également aux essieux intermédiaires des wagons à châssis articulé à trois 
essieux, mais non aux essieux intermédiaires des véhicules autres que ceux à bogies, ni aux essieux 
intermédiaires des bogies. 
2) Y compris la saillie formée par le bord extérieur de la surface de roulement. 
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1.6 La surface de roulement d’une roue ne doit pas 

– être en partie écrasée; 
– présenter un méplat de plus de 60 mm de longueur pour un diamètre de roue > 630 mm, 
– présenter un méplat de plus de 30 mm de longueur pour un diamètre de roue < 630 mm, 
– présenter un apport de métal de plus de 60 mm de longueur ou de 1 mm d’épaisseur pour un 

diamètre de roue > 630mm 
– présenter un apport de métal de plus de 30 mm de longueur ou de 1 mm d’épaisseur pour un 

diamètre de roue < 630 mm 
– présenter des criques en bord de table de roulement ; 
– Les défauts à la surface de roulement (écaillages, cavités, exfoliations) ne doivent pas avoir plus de 

60 mm de longueur. 
 
1.7 La face avant de la roue et la face inférieure de la jante ou du bandage ne doivent pas présenter 

d'entaille ou de marquage avec un fond d'entaille à vif. 
 
1.8 Pour les roues monoblocs, la limite d’usure des jantes bandages doit être indiquée par le fond d’un 

sillon circulaire concentrique à la roue et tracé sur la face extérieure1 .  Le sillon doit toujours rester 
apparent dans sa totalité.  Il peut toutefois être partiellement masqué par des crasses, sans toutefois 
que cela puisse nuire au jugement de l’état d’usure de la roue. 

 
1.9 L’épaisseur du bandage rapporté des roues, mesurée dans le plan du cercle de roulement, ce cercle 

étant le cercle d’intersection d’un plan vertical distant de 70 mm de la face intérieure du bandage avec 
la surface de roulement de la roue, doit être au minimum : 
– pour les wagons admis à circuler à 120 km/h  

(wagons portant les marques SS ou "**") … 35 mm 
– pour les autres wagons2 ………………. 30 mm 

 
1.10 Sur une roue avec bandage rapporté : 
 
1.10.1 le bandage ne doit pas être lâché. 

Un bandage est considéré comme lâché lorsqu’au moins une des conditions suivantes est remplie : 
– déplacement du bandage par rotation sur la jante, dans le plan du cercle de roulement (visible au 

décalage des marques de contrôle sur le bandage et la jante l’une par rapport à l’autre); 
– son non clair; 
– cercle-agrafe lâché; 
– apparition de rouille entre le bandage et la jante sur plus d’1/3 de la circonférence; 

 
1.10.2 le bandage ne doit pas présenter des traces d’un déplacement transversal (il ne peut y avoir 

déplacement transversal d’un bandage que si le cercle-agrafe manque ou est lâché, s’il est cassé ou 
manifestement déformé); 

 
1.10.3 le cercle-agrafe ne doit pas avoir de fissure. Lorsque le cercle-agrafe est calé au moyen d’un coin, celui-

ci ne doit pas manquer; 
 
1.10.4 un bandage ne doit pas être cassé ou présenter une fissure transversale ou longitudinale. 

 
1.11 Le moyeu d’une roue ne doit pas être fissuré. 
 
1.12 La jante d’une roue à rayons ne doit pas être cassée de part en part. 
 
1.13 Une roue ne doit présenter aucun rayon cassé ou fissuré. 

                                                           
1 S’il y a, par exception, deux sillons à une roue, le sillon extérieur indique l’épaisseur minimum. 
2 Y compris les wagons aptes à 120 km/h uniquement à vide. 
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1.14 Une roue monobloc ou un corps de roue plein ne doit présenter : 

 aucun défaut réparé par soudure, 
 aucune fissure.  
Des défauts sans importance au corps de roues en acier moulé provenant de la coulée sont 
acceptables. 
 

1.15.1 Un essieu axe ne doit: 
– présenter aucune fissure ni aucun défaut réparé par soudure; 
– pas être faussé; 
– pas avoir de partie usée par le frottement qui présente des arêtes vives; 
– pas avoir de partie dont l’usure atteigne plus de 1 mm de profondeur. 
Les tirants de frein ou d’autres pièces ne doivent pas frotter sur les essieux axes. 
 

1.15.2* Il y a lieu d’appliquer les prescriptions de l’appendice 3 
 
1.16* Lors de chaque passage en atelier, il faut vérifier l’assemblage corps de roue-bandage des wagons 

équipés de roues bandagées.  Les dates de cette vérification, ainsi que de la précédente, sont 
indiquées dans le cartouche selon Annexe 11 point 7.5 en regard du sigle des EF et des ateliers ayant 
procédé à cette vérification. 

 
1.17 Lorsque un contrôle de la distance entre les faces intérieures des bandages ou de jante - bandage sur 

les roues monobloc des essieux est exigé celle ci doit être mesurée à  la jauge au niveau des rails, en 
trois points au moins, distants l'un de l'autre de 120 °. 

 
1.18 En cas de présomption de surcharge thermique de roue monobloc due au freinage et caractérisée par : 

– dégradation de la peinture de 50 mm et plus dans le raccordement jante-toile ou traces d’oxydation 
récentes sur la jante bandage (toiles non peintes) ou 

– fusion des semelles ou 
– détérioration de la table de roulement avec apport du métal, 
l’écartement des faces intérieures des jantes-bandages des essieux doit être mesuré conformément au 
numéros 1.1.2 et 1.17.  
Si cet écartement est dans les tolérances, le frein à air doit être isolé et le véhicule muni d’étiquettes 
Modèles R1 et K (Annexe 9, appendice 11) portant l’annotation "Frein et roulement à vérifier suite à 
surcharge thermique". 
Ces vérifications ne sont pas à effectuer sur les roues tolérant de fortes sollicitations thermiques et 
repérées sur la boite par un trait blanc vertical interrompu (Annexe 11 numéro 6.1). 

 
1.19 Il faut mesurer le défaut de circularité des roues, lorsque 

– au moins deux indices de défaut de circularité et de table de roulement conformément à l’Annexe 10 
appendice 1 sont présents sur une roue d'un wagon ou son environnement, 

– sur les roues de l'essieu incriminé, si aucun indice n'est présent sur le second essieu, 
– sur les roues des deux essieux, si au moins un indice est présent sur le second essieu, 

– l'indice "Ecrasement important et irrégulier sur le pourtour de la jante-bandage", conformément à 
l’Annexe 10 appendice 1, figure 9 (indice qui montre un aplatissement singulier) est présent, 
indépendamment de la présence d'un autre indice. 
 

A cet égard, un wagon à bogies est à considérer comme un wagon à essieux. 
Le défaut maximum de circularité est fixé à 0,6 mm. 
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Boîtes d’essieu 
 
1.20 Une boîte d’essieu ne doit pas être avariée au point de ne plus pouvoir contenir la matière lubrifiante ou 

de laisser pénétrer la poussière et l’eau. 
 
1.21 Les joues d’une boîte d’essieu doivent, dans toutes les positions de la boîte, encadrer, avec un 

recouvrement d'au moins 5 mm, les glissières de la plaque de garde ou des parties correspondantes de 
bogies. 

 
Indications – Procédures admissibles – Interdictions 

 
1.22 Un essieu ne doit pas être réparé par soudure. 
 
1.23 Les faces latérales des bandages ou les jantes-bandages sur les roues monoblocs ne doivent pas être 

peintes ni recouvertes par des substances huileuses ou graisseuses, à l'exception des quatre repères 
peints décalés de 90° pour repérer les roues à bandages (Annexe 11 numéro 6.2.). 

 
1.24 Les tirants de frein et autres pièces ne doivent pas frotter sur les essieux. S'il est impossible de remédier 

à ce défaut, ces pièces doivent être enlevées ou suspendues de façon à supprimer le frottement.  Le 
frein doit alors être isolé et muni d’étiquettes modèles R1 et K (selon l’Annexe 9). 

 
 
1.25 Les arêtes vives d’un boudin peuvent être supprimées au tour ou à la meule. 

Sur les surfaces de roulement, les méplats et les apports de métal peuvent être supprimés au tour avec 
l’accord du détenteur. 

 
1.26 En cas de remplacement d’essieu, il est interdit de placer sous un wagon équipé de roues monobloc un 

ou plusieurs essieux à roues bandagées. 
Les wagons citernes et les wagons chargés de conteneurs citernes destinés au transport des produits 
de classe 2 du RID doivent être équipés de roues monobloc. 

 
1.27 Pour la mise entre pointes des essieux montés sur un tour, l’atelier de l’EF utilisatrice est seulement 

autorisé à démonter les couvercles des boîtes lorsque ceux-ci ne sont pas munis de trous de centrage. 
Tous les autres travaux sur les boîtes sont réservés au détenteur. 

 
1.28 En cas de reprofilage de roue monobloc autorisé1 par le détenteur : 

– rechercher et éliminer par reprofilage les criques en bord de table de roulement et les empreintes à 
arêtes vives sur boudin, 

– éliminer les traces de mors de tour à fond aigu et de sens radial, 
Les roues présentant un défaut de circularité supérieur ou égal à 0,6 mm (Point 1.19) ne peuvent pas 
faire l’objet d’un reprofilage et doivent être déposées, identifiées et envoyées au détenteur  

 
1.29 Les essieux montés existants équipés de roues monobloc de nuance d’acier R2, R3, R8 et R9 doivent 

être soumis à un contrôle effectué par le détenteur.  Ce contrôle, visant à vérifier l’absence de fissure et 
de traces de mors de tours est matérialisé par l’apposition d’un cachet indiquant la nuance d’acier sur 
une tôle triangulaire fixée sur boulon de fixation du couvercle du corps de boîte d’essieu. 

 
1.30 Les wagons ayant un frein à sabot auto variable pour le régime SS ne peuvent pas être équipés de 

roues monobloc en acier de nuance R2, R3, R8 et R9. 
En cas de présomption de surcharge thermique, les dispositions du numéro 1.18 sont d’application. 
 

1.31 Un suintement d’huile entre l’essieu et le moyeu de la roue ne prouve pas d’une façon certaine qu’il y ait 
décalage; il faut encore que le déplacement soit constaté. 

 
1.32 En cas de signe ou de présomption de boite chaude, l'essieu doit être remplacé. 

                                                           
1 autorisé de façon permanente ou autorisation délivrée au cas par cas. 
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1.33 Les boîtes d’essieu ne doivent être graissées que par le détenteur. 
 
1.34 Aucune réparation ne doit être faite aux boîtes d’essieu; 
 
1.35 Si l’on demande un essieu de remplacement sur la base d’un modèle HR (voir Annexe 7), il faut indiquer 

sur le modèle HR le diamètre du cercle de roulement de l’autre essieu (bogie ou wagon à essieux) pour 
que le détenteur puisse fournir un essieu dont la différence du diamètre du cercle de roulement soit 
conforme aux prescriptions qui lui sont applicables. 
Si on procède au remplacement d’un essieu en dehors de la procédure par modèle HR et en l’absence 
d’indication particulière du détenteur, la différence des diamètres du cercle de roulement ne doit pas 
être supérieure à : 
 10 mm entre les deux essieux d’un bogie 
 20 mm pour les wagons à essieux. 

 
 

2 SUSPENSION 
 

Etat minimum et cotes limites 
 
2.1 Les lames d'un ressort de suspension ne doivent pas être déplacées de plus de 10 mm dans le sens 

longitudinal par rapport à la bride. 
 
2.2 Aucune lame ne doit manquer ni être cassée ou fissurée.  Cette disposition s'applique aussi bien pour 

des ressorts paraboliques que pour des ressorts trapézoïdaux. 
 
2.3 Aucun ressort en hélice ne doit être rompu. 
 
2.4 Aucune pièce nécessaire à la fixation des ressorts ne doit être manquante ou rompue. 

Aucune bride de ressort ne doit être desserrée. 
 
2.5 Lorsque les wagons sont munis de ressorts de suspension à lames, la distance entre la bride du ressort 

de suspension et les parties de la caisse, du châssis ou du châssis du bogie, qui peuvent venir en 
contact avec elle, doit être au minimum de 15 mm.  

 
2.6 Il ne doit pas exister de traces récentes de contact entre : 

− la bride du ressort ou d'autres pièces de la suspension et le châssis du wagon ou bogie; 
− les roues et la caisse ou le châssis. 
Après traitement du défaut les traces de contact doivent être recouvertes de peinture 

 
2.7 Le téton de la bride de ressort à lame doit être engagé dans son logement (corps de boite d'essieu ou 

douille). Il ne doit en résulter aucune position anormale (torsion) du corps de boite d'essieu. 
 
2.8 Les éléments constitutifs de la suspension élastique (anneaux, biellettes, coussinets intermédiaires, 

axes de suspension) ne doivent pas être déplacés, manquants ou cassés. Les axes de suspension 
doivent être assurés. 
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Indications – Procédures admissibles - Interdictions 
 
2.9 Il n'est pas admis de rétablir la distance entre la bride du ressort de suspension et les parties de la 

caisse, du châssis ou du châssis de bogie qui peuvent venir en contact avec elles en : 
– intercalant des plaquettes de tôle entre les supports ou les coussinets de suspension et les anneaux 

de suspension, même si ces plaquettes sont soudées; 
– rechargeant par soudage les supports ou les coussinets de suspension. 

 
2.10 En cas d'avarie d'un ressort de suspension d'un wagon à châssis rigide (pourvu de la marque selon 

Annexe 11 numéro 7.4) on doit remplacer les deux ressorts du même essieu par deux autres de hauteur 
de flèche équivalente. A cet effet, la demande de pièces de rechange modèle H (voir Annexe 7) doit 
préciser que les ressorts sont destinés à un wagon à châssis rigide. 
 
Pour les ressorts à raideur progressive, le remplacement des deux ressorts n’est pas obligatoire.  Lors 
de la demande de tels ressorts, le type de ressort doit être mentionné expressément sur le modèle H. 

 
2.11 Les réparations par soudure aux ressorts de suspension sont interdites. 
 
2.12 Les ressorts de suspension paraboliques standardisés pour 22 ou 22,5 t de charge par essieu sont, en 

cas de dommage, librement interchangeables. 



CUU_Annexe-10_v-2012-05-16BIS_fr modifications GT Maintenance.doc  page 11 de 72 
 
 

3 FREIN 
 

Etat minimum et cotes limites 
 

Frein à air comprimé 
 
3.1 Sur les wagons équipés d’un frein à air comprimé, la poignée du robinet d’isolement du frein doit être 

dirigée verticalement vers le bas quand le frein est en service. Le frein doit être isolé par une rotation de 
la poignée du robinet de 90° au plus. Cette poignée doit répondre aux conditions de l'Annexe 9, 
appendice 10. 

 
3.2 La fonction des organes de commande des dispositifs de changement de régime doit être facilement 

identifiable selon les indications de l’Annexe 11 numéro 4.3. 
 
3.3 La conduite générale de frein doit être utilisable pour assurer la continuité avec les autres véhicules.  
 

Semelles, sabots, freins à disques et timonerie de frein 
 
3.4 Le dispositif indicateur de frein à disques doit faire clairement ressortir la position "frein serré" et la 

position "frein desserré". 
 
3.5        Aucun dispositif d’étriers de sécurité ne doit être désolidarisé, cassé ou manquant. 
 
3.6 Les wagons avec semelles de frein débordantes sont à traiter selon Annexe 9. Une semelle est 

considérée comme débordante dès que sa face externe atteint la face latérale de la jante bandage. 
Cette vérification s'effectue semelle à l'appui. 

 
3.7* Les semelles de frein en fonte usées, cassées ou manquantes doivent être remplacées.  

L’épaisseur minimum des semelles, mesurée à l’endroit le plus réduit vu de l’extérieur, doit être de 10 
mm. 

Une semelle de frein 
– présentant un début de fissure n'est pas considérée comme cassée, 
– est considérée comme cassée, même lorsqu’elle n’est plus maintenue que par son armature 

métallique. 
 
3.8*.  Semelles de frein en matériaux composites 
 
3.8.1 Les semelles composites sont à remplacer lorsque les défauts/avaries suivants sont constatés : 

 semelles manquantes; 
 rupture/fissure radiale, de  la surface de frottement jusqu’à la tôle-support/ jusqu'au bord de la tôle; 
 effritements visibles du matériau de frottement sur plus de 1/4 de la longueur de la semelle;  
 inclusions métalliques dans la surface de frottement (appendice 4 figure 1);  
 décollement du matériau de frottement de la tôle-support si la longueur de ce décollement est > 25 

mm (appendice 4 figure 2); 
 fissuration du matériau de frottement dans le sens de la circonférence de la roue si la longueur de la 

fissure est > 25 mm (appendice 4 figure 3);  
 épaisseur minimum de la semelle, mesurée à l’endroit le plus réduit vu de l’extérieur, doit être de 10 

mm (appendice 4 figure 4); 
 
3.8.2 Les semelles composites ne sont pas à remplacer : 

 en cas de fissure partielle ou de part en part au droit du point de rupture prédéterminé;  
 en cas de début de fissure radiale dans le matériau de la semelle (appendice 4 figure 5);  
 en cas d'indices de sollicitation thermique élevée, tels que "pellicule blanche" dans la zone de 

frottement proche de la surface, jusqu'à environ 10 mm de profondeur (appendice 4 figure 6);  
 en cas de structure de fissuration thermique ramifiée, principalement axiale et présence d'une 

couche carbonisée (appendice 4 figure 7); 
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Accouplements de frein 

 
3.9 Tout wagon doit être muni de demi-accouplements de frein.  Les wagons munis à chaque extrémité de 

deux raccords d’accouplement pour une même conduite générale de frein doivent posséder également 
deux demi-accouplements de frein à chaque extrémité. 

 
3.10 Les demi-accouplements de frein ne doivent pas être défectueux (non étanches). 
 
3.11 Aucune partie des organes d’accouplement de frein (accouplés ou désaccouplés) ne doit descendre en 

dessous de 140 mm au-dessus du sommet des rails. 
 
3.12 Les robinets d'arrêt doivent pouvoir être manœuvrés et fonctionner correctement.   

Chaque robinet d'arrêt d'air doit être doté d'un dispositif d'arrêt en position extrême fonctionnant 
correctement. 
 
Informations – Procédures admissibles - Interdictions 

 
3.13 Les pièces de frein avariées ou détachées qui pourraient compromettre la sécurité ou causer d’autres 

dommages doivent être démontées ou attachées.  Cette avarie est à examiner en lien avec le numéro 
1.19.  Dans ce cas le frein à air comprimé doit être isolé et le wagon munis d’étiquettes modèles R1 et 
K. 

 
3.14 Les travaux sur les équipements pneumatiques de frein (distributeurs, valves-relais, valves de pesée, 

cylindres de frein) et leur échange par l’atelier ne sont pas autorisés, sauf en cas d’accord avec le 
détenteur. 

 
3.15 Les wagons dont le frein à main manœuvrable de la plate forme ou du sol est inutilisable doivent être 

réparés. Sinon ils doivent être traités conformément à l’Annexe 9. 
 
3.16 Les garnitures de freins à disques sont remplacées exclusivement par le détenteur. Celui-ci est tenu de 

veiller à ce que le frein soit en état de fonctionner correctement sans que l’EF utilisatrice n’ai besoin 
d’intervenir. 

 
3.17* Les demi-accouplements manquants ou avariés doivent être remplacés  
 
3.18 Les travaux de soudure sur les étriers de sécurité ne sont pas autorisés. 
 
3.19 Tout essai de frein réalisé en application de l’annexe 12 du CUU, doit être effectué selon la fiche UIC 

543-1. 
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4 Châssis de wagon et de bogies 
 

Etat minimum et cotes limites 
 

Châssis 
 
4.1  Le châssis ne doit pas être visiblement déformé ni faussé. 
 
4.2 Les ailes des longerons, des traverses de tête et des traverses intermédiaires sollicitées par l’attelage 

ne doivent pas présenter de fissures (fissures transversales) qui, partant du bord de l’aile, s’étendent 
sur plus de la moitié de la largeur de l’aile. Les fissures longitudinales peuvent atteindre 150 mm de 
longueur, sauf aux endroits où les supports de suspension sont fixés aux longerons. A cet endroit, les 
fissures longitudinales situées entre l’aile et l’âme du longeron ne doivent pas dépasser 100 mm de 
longueur. 

 
4.3 Les assemblages par soudure des traverses et des longerons du châssis, ainsi que des plaques de 

garde et des longerons, ne doivent présenter aucune fissure, ni être le point de départ de fissures dans 
les pièces ainsi assemblées. 

 
4.4 Deux mains-courantes pour les atteleurs doivent être disposées sous chacune des traverses de tête.  
 
4.5 Les marchepieds et les poignées doivent être utilisables.  Les marchepieds et leur support ne peuvent 

présenter de fissures. 
 
4.6 Les wagons comportant un plancher inflammable, même si, en dessous, il est recouvert d’une tôle, 

doivent être munis, au-dessus des roues freinées, de tôle pare-étincelles. Les tôles pare-étincelles 
appliquées directement sous le plancher ne sont pas admises. 
Cette prescription est également valable pour les wagons plats ne comportant pas de plancher ou 
comportant un plancher discontinu adapté au trafic de transconteneurs ou de semi-remorques. 
Les tôles pare-étincelles ne doivent pas être disloquées ni percées par la rouille. 

 
4.7 Les wagons à essieux portant le signe prévu à l’Annexe 11 numéro 2.10 doivent être équipés de tôles 

pare-étincelles spéciales. 
 

4.8 Les demi-plaques de garde ne doivent pas être ni disloquées, ni rompues.  Elles ne peuvent présenter 
de fissure dépassant 1/4 de leur section, ou se trouvant en direction ou à proximité d’un point de fixation. 
 

4.9 Aucune glissière (rapplique d’usure) de plaque de garde ne doit manquer. 
 
4.10 Les entretoises de plaque de garde ne doivent pas manquer ou être rompues. 

 
4.11 Les supports de ressorts de suspension ne doivent pas être désemparés, cassés, fissurés ou 

visiblement déformés. 
 

Bogies de tous types 
 
4.12 Les assemblages par soudure des traverses et des longerons du châssis des bogies ne doivent 

présenter ni fissure, ni être le point de départ de fissures dans les pièces ainsi assemblées.  Les 
longerons, les traverses et les bielles de rappel de la suspension de la traverse danseuse ne doivent 
pas être fissurés. 

 
4.13 Les surfaces de friction des systèmes amortisseurs agissant sur les guides des boîtes d’essieu ou de la 

traverse danseuse ne doivent pas être graissées; 
 
4.14 Aucun lisoir, partie de lisoir ou ressort de lisoir ne doit manquer ni être rompu. 
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4.15 Le bogie ne doit pas se présenter dans une position anormale par rapport au châssis.   
 
4.16 La crapaudine ne doit pas être cassée ou désemparée. 
 
4.17 La cheville ouvrière de la crapaudine ne doit pas être manquante, cassée ou désemparée. 
 
4.18 Aucune glissière (rapplique d'usure) ne doit manquer. 

La longueur totale des fissures dans les cordons de soudure des plaques d’usure ne peut dépasser 
50% de la longueur totale des soudures. 
 

4.19 Les liaisons de mise à la terre manquantes doivent être remplacées.  On doit cependant pouvoir 
reconnaître qu'une liaison de mise à la terre a existé. 

 
Bogies Y25 et dérivés  (voir Appendice 2) 

 
4.20 Aucun ressort de tare ne doit être fissuré ou cassé.  Cette avarie est à examiner en lien avec le numéro 

1.19. 
 
4.21 Aucun ressort de charge ne doit être déplacé, fissuré ou cassé.  Cette avarie est à examiner en lien 

avec le numéro 1.19. 
 
4.22 Tous les ressorts de tare du bogie doivent avoir le même sens d'enroulement. 
 
4.23 Toutes les paires de ressorts hélicoïdaux du bogie (ressort de tare/ressort de charge) doivent avoir un 

sens d'enroulement opposé. 
 
4.24 Aucun anneau d’amortisseur extérieur ou intérieur ne peut manquer, être cassé ou désemparé. 

Un poussoir ne peut être manquant (par ex. après déraillement) 
 
4.25 Aucun chapeau de ressort ne doit venir en contact avec le châssis de bogies (amortisseur inefficace). 
 
4.26 Aucun té de relevage ne doit être manquant ou désemparé. Cette avarie est à examiner en lien avec le 

numéro 1.19. 
 
 

Indications – Procédures admissibles - Interdictions 
 
4.27 Les marchepieds fissurés doivent être remplacés par l’atelier.  Les réparations par soudure 

sont interdites. 
 
4.28 Lorsque les tôles pare-étincelles d'un wagon manquent ou sont avariées sans que leur état puisse être 

correctement réparé, le frein doit être isolé et le wagon doit être traité conformément à l'Annexe 9 
(étiquetage). 

 
4.29 Les ruptures, avaries et fissures de longerons, de traverses intermédiaires, de traverses de tête de 

châssis (de wagon ou de bogie) et des assemblages soudés ne doivent être réparées par soudure que 
par l’atelier choisi par le détenteur. Toutefois, l’atelier est exceptionnellement autorisé à effectuer des 
travaux de soudure uniquement pour la réparation des fissures ou cassures aux profilés de châssis, en 
vue de rendre possible le rapatriement d’un wagon vide. 

 
4.30 Les wagons dont le châssis est faussé ou déformé et qui ne sont pas aptes à circuler doivent faire 

l'objet d'un traitement spécial en accord avec leur détenteur. 
 
4.31 Les plaques de garde et les supports de suspension fixés au châssis par des rivets peuvent, lorsqu’ils 

sont avariés, être redressés ou remplacés par l’atelier. 
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4.32 Si des rivets, vis ou boulons de la fixation des plaques de garde sont desserrés ou manquent ceux-ci 
doivent être remplacés par l’atelier, par des boulons à écrou autobloquant ou freiné par goupille.  

 
4.33 Les surfaces de friction des systèmes amortisseurs agissant sur les guides des boîtes d’essieu ou de la 

traverse danseuse ne doivent pas être graissées.  La graisse éventuelle doit être enlevée dans la 
mesure du possible sans démontage.  Dans ce cas le wagon doit être muni d’étiquettes modèle M. 

 
4.34 La soudure des plaques d’usure sur bogies n’est autorisée qu’après démontage des essieux et 

conformément aux instructions du détenteur.  La réparation par soudure des fissures dans les plaques 
d’usure n’est pas admise. 

 
4.35 Pour réaliser des nouvelles fixations avec des vis en acier (de classe de qualité égale ou supérieure à 

8.8) et des écrous  en acier (de classe de qualité égale ou supérieure à 8) pour fixer des marchepieds, 
poignées ou des crapaudines, la soudure et le chauffage sont strictement interdits. 
Les assemblages boulonnés doivent être traités selon les prescriptions normatives (longueur de vis 
et couple de serrage suffisants, écrou autobloquant …).    
Il est interdit de chauffer ou d’apporter un point de soudure sur un écrou autobloquant quel que soit le 
type de blocage (synthétique ou métallique). 

 
4.36 Pour réaliser des nouvelles fixations avec des vis en acier (de classe de qualité inférieure à 8.8) et des 

écrous  en acier (de classe de qualité  inférieure à 8)  pour fixer des marchepieds, poignées ou des 
crapaudines, la soudure et le chauffage sont seulement permis, en cas d’accord du détenteur. 
Les assemblages boulonnés doivent être traités selon les prescriptions  normatives (longueur de vis et 
couple de serrage suffisants, écrou autobloquant …).    
Il est interdit de chauffer ou d’apporter un point de soudure sur un écrou autobloquant quel que soit le 
type de blocage (synthétique ou métallique). 
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5 Organes de choc et traction 
 

Etat minimum et cotes limites 
 

Organes de choc 
 
5.1 La hauteur du centre des organes de choc, mesurée verticalement du sommet des rails et au repos,  

doit être : 
− pour les wagons vides ........... au maximum 1 065 mm 
− sous charge maximum........... au minimum 940 mm. 

 
5.2 Réservé 
 
5.3* Aucun tampon ni aucun boulon de fixation du tampon ne doit manquer.  Tous les boulons de fixation 

doivent être serrés.  Est également valable pour les accouplements permanents. 
 
5.4 Les pièces qui empêchent les plongeurs de tampons de tomber ne doivent pas manquer ni être 

avariées. 
 
5.5 Le ressort et les autres pièces du tampon ne doivent présenter ni rupture ni avarie annihilant l’action du 

tampon.  Une compression à la main de 15 mm au maximum est tolérée pour un seul tampon à chaque 
extrémité du wagon. 

 
5.6 Les boisseaux de tampon ne doivent pas être avariés au point que leur fixation n’offre plus une garantie 

suffisante de solidité ou que le guidage des plongeurs de tampons ne soit plus suffisamment assuré. 
Le boisseau, ainsi que le plongeur de tampon, ne doivent pas présenter de fissures. 

 
5.7* Les plateaux de tampons ne doivent présenter aucun rivets ou boulons de fixation manquants ou 

lâchés.  Est également valable pour les accouplements permanents. 
 
5.8* Les surfaces de contact des plateaux de tampons doivent être suffisamment graissées.  Ceci est 

également valable pour les accouplements permanents. 
 
5.9* Les surfaces de contact en acier des plateaux de tampons ne doivent pas présenter des rainures à 

arêtes vives qui pourraient empêcher le glissement des plateaux.  Est également valable pour les 
accouplements permanents. 

 
5.10 Pour les wagons munis d’éléments crash, ils ne doivent pas présenter des indices indiquant leur 

fonctionnement ou aucune trace de déformation. 
Les éléments crash ont fonctionné, si 

– la flèche (repère) n’est pas entièrement visible, 
– l’indicateur de déformation manque ou est déformé, 
– la longueur du tampon est visiblement raccourcie, 
– le boisseau de tampon est déformé ou détruit. 

 
Appareils de traction 

 
5.11 Aucune partie des organes d’attelage (accouplés ou désaccouplés) ne doit descendre en dessous de 

140 mm au-dessus du sommet des rails. 
 
5.12 La longueur de l’attelage à vis doit être telle que l’on puisse amener les tampons au moins en contact. 
 
5.13 Les attelages à vis et les crochets de traction ne doivent pas manquer. 
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5.14 Les attelages à vis et les crochets de traction ne doivent pas présenter de fissures.  Ils ne doivent, en 

outre, pas présenter d’avarie rendant impossible l’attelage avec un autre véhicule ou susceptible 
d’entraver leur bon comportement. 

 
5.15 Les barres de traction ne doivent pas être rompues ni fissurées. Les manchons, boulons ou clavettes de 

manchon ne doivent être ni rompus, ni manquants. 
 

5.16 La tige du crochet de traction et les guides du crochet de traction ne doivent pas présenter une usure 
telle que le crochet de traction puisse pivoter sur son axe dans les guides. 

 
5.17 Les appareils de traction discontinue ne doivent présenter aucune des avaries ci-après : 

– rupture ou défectuosité d’un ressort en volute ou d’un ressort à bagues; 
– détérioration d’un ressort en caoutchouc ou en élastomère. 

 
5.18 Pour les appareils de traction continue, il ne peut y avoir une rupture ou une avarie de ressort.  Les 

guides de l’appareil de traction ne doivent pas présenter de fissures pouvant entraver le bon 
fonctionnement de l’appareil de traction. 

 
5.19 Le diamètre de l’axe du crochet de traction doit être au minimum de 50 mm. 
 
5.20 Lorsque le dispositif de suspension du tendeur d’attelage est inutilisable ou manquant, il faut le réparer 

ou le remplacer. 
 
 

Indications – Procédures admissibles – Interdictions 
 
5.21 La réparation par soudure des appareils de traction est interdite. Toutefois, les barres de traction 

rompues ou fissurées peuvent être réparées provisoirement par soudure électrique. Les wagons doivent 
être traités conformément à l'Annexe 9 et acheminés en queue de train. 

 
5.22 Les wagons équipés d’amortisseurs de chocs à longue course dont l’élément coulissant n’est 

visiblement pas en position médiane doivent être traités selon l'Annexe 9. 
 
5.23 Lorsqu’un tampon est avarié à une extrémité du wagon, les deux tampons doivent être remplacés. Les 

 tampons de remplacement doivent être identiques.  En cas de tampons à course  de 105 mm, 
130 mm ou 150 mm, les tampons de rechange doivent cependant faire partie de la même catégorie que 
les tampons démontés. En outre, pour les tampons à course de 130 mm ou 150 mm, les pièces de 
remplacement doivent avoir les mêmes caractéristiques de conception que les tampons déposés. Le 
remplacement de tampons dont les plateaux sont munis de garnitures d’usure, doit être effectué suivant 
les instructions du détenteur. 

 
5.24 Les rivets de fixation manquants des plateaux de tampons peuvent être remplacés par des vis de 

fixation appropriées. Lorsqu’il y a des arêtes vives sur les surfaces de contact des plateaux de tampons, 
elles sont à meuler. 
 

5.25 Il est interdit de réaliser des travaux de soudure ou de chauffe à proximité immédiate ou sur les 
tampons repérés par un disque jaune sur le boisseau (voir Annexe 11, chiffre 7.9.4). 

 
5.26 Les éléments anti-crash avariés ou déformés sont à traiter en accord avec les instructions du détenteur. 

Les tampons équipés d’éléments anti-crash doivent, en principe, être remplacés par des tampons 
identiques.  Si on ne dispose pas de tampons équipés d’éléments crash identiques on peut les 
remplacer exceptionnellement par des tampons standards pour permettre la poursuite du wagon vers le 
déchargement et vers l’atelier de réparation pour la remise en état.  Dans ce cas il y a lieu d’apposer 
l’étiquette modèle K selon Annexe 9, appendice 11 et apposer une étiquette correspondant au signe 
selon Annexe 11 numéro 5.4. ou 5.5 selon le cas. 
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5.27 Le désaccouplement et l’accouplement des wagons à accouplement permanent doivent se faire suivant 
les prescriptions du détenteur 

 
5.28 Pour réaliser des nouvelles fixations avec des vis en acier (de classe de qualité égale ou supérieure à 

8.8)  et des écrous  en acier (de classe de qualité égale ou supérieure à 8) pour fixer des marchepieds, 
poignées ou des crapaudines, la soudure et le chauffage sont strictement interdits. 
Les assemblages boulonnés doivent être traités selon les prescriptions normatives (longueur de vis 
et couple de serrage suffisants, écrou autobloquant …).    
Il est interdit de chauffer ou d’apporter un point de soudure sur un écrou autobloquant quel que soit le 
type de blocage (synthétique ou métallique). 

 
5.29 Pour réaliser des nouvelles fixations avec des vis en acier (de classe de qualité inférieure à 8.8) et des 

écrous  en acier (de classe de qualité  inférieure à 8)  pour fixer des marchepieds, poignées ou des 
crapaudines, la soudure et le chauffage sont seulement permis, en cas d’accord du détenteur. 
Les assemblages boulonnés doivent être traités selon les prescriptions  normatives (longueur de vis et 
couple de serrage suffisants, écrou autobloquant …).    
Il est interdit de chauffer ou d’apporter un point de soudure sur un écrou autobloquant quel que soit le 
type de blocage (synthétique ou métallique). 
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6 Caisse 
 

Etat minimum et cotes limites 
 

Dispositions applicables à tous les wagons: 
 
6.1 La caisse du wagon, les superstructures et l'ensemble des dispositifs supplémentaires ne doivent pas 

présenter d'avarie pouvant entraîner la détérioration ou la perte du chargement ou compromettre la 
sécurité de l'exploitation ferroviaire et/ou mettre en danger des personnes ou l’environnement. 

 
6.2 La caisse du wagon et ses parties ne doivent pas engager le gabarit de chargement. 
 
6.3 Aucune partie des accouplements de chauffage et des autres accouplements (accouplés ou 

désaccouplés) ne doit descendre en dessous de 140 mm au-dessus du sommet des rails. 
 
6.4 Les parties mobiles du wagon et leurs dispositifs de manœuvre ne doivent pas présenter d’avaries 

apparentes qui empêchent leur fonctionnement normal. 
 
6.5 Aucune planche de paroi ou de plancher ne doit être manquante, cassée, fendue ou avariée au point de 

pouvoir entraîner une perte de chargement ou la détérioration de celui-ci par l'humidité. 
 
6.6 Les portes coulissantes doivent être disposées de telle façon qu’elles ne puissent s’échapper de leurs 

guides. Les parois latérales rabattables doivent être assujetties de telle façon qu’elles ne puissent 
échapper aux charnières ou aux arrêts de verrouillage. 

 
6.7 Les portes et les parois coulissantes doivent pouvoir être totalement fermées et assurées (verrouillées). 

Elles ne doivent pas manquer ni être décrochées de leurs guides. 
 
6.8 Les portes ne doivent pas présenter de déformations ou de bris pouvant entraîner une perte de 

chargement. 
 
6.9 Les organes de guidage et de fermeture (encadrements de portes, charnières, verrous, crochets de 

fermeture, poignées) ne doivent pas manquer ni être disloqués, cassés ou déformés. 
 
6.10 Les marchepieds, mains courantes, échelles et passerelles doivent pouvoir être utilisés en sécurité et 

être exempts de fissures. Cette disposition s'applique également à leurs organes de fixation et à leurs 
supports. 

 
6.11 Les marchepieds peuvent présenter un gauchissement, une déformation ou une inclinaison de 20 mm 

maximum. 
 

6.12 L'espace libre entre les mains courantes et l'organe du wagon le plus proche doit être d'au moins  
60 mm. 

 
6.13 Les panneaux d'inscriptions, les panneaux rabattables et les porte étiquettes ne doivent pas être 

manquants et doivent être assujettis de façon suffisante. 
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6.14 Les inscriptions suivantes conformément à l’annexe 11 doivent être totalement présentes et lisibles: 
− le numéro du wagon et les signes tels que représentés à l’annexe 11 points 2.1 et 2.2; 
− la tare ; 
− la masse freinée générée par le frein à main ; 
− les limites de charges ; 
− la capacité pour les wagons-réservoirs ; 
− les marchandises auxquelles les wagons-réservoirs sont affectés ; 
− la longueur du wagon hors tampons ; 
− le signe "Attention – Danger électrique" sur les wagons munis de marchepieds ou d’échelles placés 

à une hauteur de plus de 2 m ; 
− le cartouche de maintenance ; 
− les indications pour éléments anti-crash ; 
− les bandes diagonales pour les wagons munis d’amortisseurs de chocs. 

 
Dispositions additionnelles pour les wagons couverts: 

 
6.15 Les volets d'aération ne doivent pas être manquants ni avariés. 
 
6.16 Les fourchettes et crémaillères ne doivent pas être décrochées, désemparées ou déformées. 
 
6.17 La couverture de la toiture et le jet d'eau ne doivent pas être désemparés ni déformés. 

 
6.18 Les toits ouvrants doivent pouvoir être fermés et verrouillés pour empêcher toute ouverture 

intempestive.  Aucun organe de commande ne doit manquer, être déformé ou inefficace.  Les toits 
doivent se trouver dans la glissière prévue. 
 

6.19 Les trappes de toiture doivent pouvoir être correctement utilisées. 
 

Dispositions additionnelles pour les wagons tombereaux: 
 
6.20 Les portes latérales des wagons tombereaux doivent pouvoir être fermées et verrouillées pour 

empêcher toute ouverture intempestive. 
 

6.21 Les panneaux ou bouts oscillants (panneaux oscillants de parois de bout) doivent pouvoir être fermés et 
verrouillés pour empêcher toute ouverture intempestive. 
 

6.22 Les organes de fermeture des bouts oscillants (tourillons, arbres à cames, anneaux, cames) ne doivent 
pas manquer ni être cassés ou fissurés.  Ils doivent être utilisables. 

 
6.23 Les lisses supérieures ne doivent pas être tellement déformées, cassées ou déchirées que le gabarit de 

chargement soit engagé. 
 

Dispositions additionnelles pour les wagons plats: 
 
6.24 Les haussettes doivent pouvoir être relevées et assurées. 

 
6.25 Les charnières, axes et pitons de fermeture des haussettes ne doivent pas être manquants ni cassés. 

Ils doivent être utilisables. 
 

6.26 Les ranchers amovibles, pivotants et escamotables ne doivent pas être cassés ou fissurés.  Ils ne 
doivent pas être tellement déformés que le gabarit de chargement soit engagé. Cette disposition 
s'applique également aux dispositifs de maintien et d'assujettissement de ranchers. Les 
assujettissements des ranchers doivent être efficaces. 

 
6.27 Les lambourdes rabattables ne doivent pas être désemparées. 
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Dispositions additionnelles1 pour les wagons-citernes2: 
 
6.28* Les réservoirs ne doivent pas présenter de déformations à arêtes vives (même s'il n'y a pas de perte de 

marchandises). 
 
6.29* Les fissures des sommiers ne sont pas admises.  Si la fixation du réservoir au châssis fait intervenir des 

boulons ou rivets, aucun ne doit manquer. 
 
6.30* Les assemblages par soudure du réservoir et du châssis ne doivent présenter aucune fissure. 
 
6.31* Les échelles, plates-formes et garde-corps doivent être utilisables en sécurité et ne doivent pas être 

désemparés. 
 

6.32* Les tôles de calorifugeage, les pare-soleil et les isolations ne doivent pas être désemparés. 
 
6.33 Les réservoirs et leurs organes de remplissage et de vidange ne doivent pas avoir de fuite et doivent 

pouvoir être hermétiquement fermés à l'exception des appareils automatiques d’aération (Annexe 11 
numéro 6.3). 

 
6.34* Les bouchons de protection de l’embout fileté ne doivent pas manquer. 
 
6.35* Les brides d'obturation ne doivent pas être manquantes ni être desserrées. Toutes les vis de fixation 

doivent être présentes. 
 
6.36 La vis de la commande de dépannage de la vanne de vidange doit être dévissée. 

 
6.37* L'indicateur de la vanne de vidange doit être en bon état et lisible. 
 
6.38 Le couvercle de dôme doit être présent et doit pouvoir être fermé hermétiquement. 
 

Dispositions additionnelles pour les wagons à bâchage mécanique: 
 
6.39 Le bâchage mécanique doit pouvoir être fermé et verrouillé correctement (indicateur visible).  Cette 

exigence s'applique également au verrouillage des arceaux extrêmes. 
 

Dispositions additionnelles pour les wagons à capot télescopique: 
 
6.40 Les capots doivent pouvoir être fermés et verrouillés correctement en demeurant dans le rail-glissière 

prévu à cet effet. 
 

Dispositions additionnelles pour les wagons à bogies plats pour le transport de véhicules 
routiers et ferroviaires: 

 
6.41 Les traverses de tête mobiles d'extrémité ne doivent pas être endommagées et doivent pouvoir être 

verrouillées des deux côtés. 
 

6.42 Les sellettes d'appui, les verrouillages de sellettes, les chaînes d'arrimage et les œillets de chaînes 
d'arrimage doivent être en état de fonctionner. 

 

                                                           
1 Les points repérés par un * sont obligatoires uniquement pour les wagons-citernes RID (contrôles visuels) 
2 Sous wagon-citerne sont compris les wagons pour le transport de matières liquides, gazeuses, pulvérulentes  ou 
granulaires (contrôles visuels) 
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Dispositions additionnelles pour les wagons porteurs ACTS: 
 
6.43 Les châssis pivotants ne doivent pas être avariés de telle façon à ce que la fixation et le verrouillage 

corrects soient empêchés. 
 

6.44 Les fermetures à enclenchement doivent fonctionner. 
 

6.45 Le verrouillage médian doit fonctionner et indiquer clairement la position "verrouillé". 
 

6.46 Les ranchers doivent pouvoir être mis en place. 
 

Dispositions additionnelles relatives aux wagons pour le transport d'automobiles: 
 
6.47 Les haussettes de bout et les tôles d'intercirculation doivent pouvoir être relevées et assurées. 

 
6.48 Le niveau de chargement supérieur doit reposer sur les cames d'appui et pouvoir être assuré.  Le 

dispositif indicateur doit fonctionner. 
 

6.49 Aucun accessoire ne doit être désemparé (cales, glissières de cales de roues, poignées de manivelles, 
dispositif de levage ou d’abaissement, haussettes de bout, tôles d’intercirculation). 

 
 

Dispositions additionnelles pour les wagons autodéchargeurs: 
 
6.50 Les vannes et trappes doivent pouvoir être fermées et verrouillées. 

 
6.51 Aucune pièce du dispositif de verrouillage et de déchargement ne doit être désemparée. 
 
 

Indications –Procédures admissibles - Interdictions 
 
6.52 Lorsque, en cas de déformation, la vérification du profil transversal s'avère nécessaire, il y a lieu 

d'appliquer les dispositions du numéro 4, tome 1 des Directives de chargement. 
Exception : pour les wagons construit suivant la fiche UIC 505 et dont la largeur dépasse celle obtenue 

par application du numéro 4, tome 1 des Directives de chargement, il y a lieu de contacter 
le détenteur du wagon pour connaître la largeur admise du wagon.  Sans réponse de sa 
part, il y a lieu d’appliquer, pour des raisons de sécurité le chiffre 4 du tome 1 des 
Directives de chargement. 

 
6.53 Les parties en matière plastique et en bois en couches collées (par exemple, les couvertures de toiture 

et les panneaux de parois latérales) ne doivent pas être réparées par clouage.  Ces wagons portent le 
signe suivant l’Annexe 11 numéro 2.14. 
 

6.54 En ce qui concerne la fixation des réservoirs des wagons-citernes, les rivets peuvent être remplacés par 
des boulons. 
 

6.55 Les travaux de soudures aux réservoirs ne peuvent être réalisés que par les ateliers agréés avec 
l’accord du détenteur. 
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B – TRAITEMENT DES WAGONS APRES DES EVENEMENTS 
PARTICULIERS 

 

0 Principe 
 
Après tout événement particulier, l’EF utilisatrice doit assurer que les avaries provoquées ou présumées ne 
pourront pas entraîner de dommage indirect. A cet effet, les règles définies par le présent chapitre doivent être 
respectées en vue de rendre le wagon à nouveau apte à circuler. Par des examens complémentaires il faut 
s’assurer qu’il n’existe pas de dommages au  wagon comme déformation des bogies, et/ou du châssis du 
wagon, de fissures, susceptibles de compromettre son aptitude à circuler en toute sécurité. Si l’état minimal ne 
peut pas être rétabli par l’atelier, le wagon est à traiter ultérieurement suivant la décision du détenteur 
(conformément à l’annexe 9). 
 
 

1 Déraillement 
 
Après le déraillement d'un wagon, l'écartement des faces intérieures des bandages ou des jantes bandages sur 
les roues monoblocs des essieux ayant déraillés doit être mesuré selon le chapitre A, point 1.17.  
Si la différence d'écartement est supérieure à 2 mm, l'essieu doit être remplacé.  
 
L'essieu déraillé qui a été déposé doit être muni, avant son renvoi, d'un marquage permettant au détenteur du 
wagon ou à son atelier de l'identifier comme ayant déraillé (Modèle HR). 
 
 

2 Choc de tamponnement anormal 
 
Lorsqu'un wagon a subi un choc de tamponnement anormal, il faut supposer que la vitesse de tamponnement a 
été supérieure à 12 km/h. Dans ce cas, il y a lieu de réaliser les contrôles suivants: 
− mesurer la hauteur de tamponnement et vérifier qu'il n'y a pas d'avaries visibles sur les tampons;  
− le jeu longitudinal des tampons ne doit pas être supérieur à 15 mm; 
− le battement circonférentiel ne doit pas être supérieur à 5 mm (en cas de tampons non pivotant); 
− examen visuel en vue de détecter les enfoncements de la traverse de tête au niveau des tampons et, 

derrière, des traverses du châssis; 
 
 

3 Surcharge (texte à titre de recommandation uniquement) 
 
Lorsqu’ un wagon est envoyé à l’atelier suite à une surcharge (du wagon, d’un bogie ou d’un essieu), il faut 
soumettre le wagon, après son déchargement, aux examens et opérations suivants: 
− examen visuel des ressorts de suspension en vue de détecter la présence de ruptures, fissures et 

déformations; 
− examen visuel des ressorts et des composants du châssis ou du bogie en vue de détecter la présence de 

traces d'affaissement;  
− contrôle du ou des essieux concernés en vue de détecter la présence de traces de surcharge thermique ou 

d'autre dommage. 
En cas de doute, remplacer le ou les essieux et les munir, avant leur renvoi au détenteur du wagon, de la 
mention de surcharge (Modèle HR). 
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4 Inondation  (texte à titre de recommandation uniquement) 
 
Les wagons dont le châssis a été totalement ou partiellement submergé par de l'eau doivent être soumis aux 
essais et opérations ci-après – le cas échéant après un nettoyage  -  pour être rendus à nouveau aptes à 
circuler. 
− remplacer tous les essieux; 
− avant le renvoi des essieux inondés, ceux-ci sont à munir d'un marquage permettant au détenteur du wagon 

ou à son atelier de les identifier comme ayant été inondés (Modèle HR).  
− examen visuel des ressorts de suspension en vue de détecter la présence de corrosion susceptible de 

provoquer la rupture d'un ressort;  
− remplacer les tampons lorsque ceux-ci ont été en-dessous du niveau de l'eau;  
− évacuer l'eau de la conduite générale. Le wagon ayant le frein isolé doit être traité en conformité avec 

l'annexe 9.  
 
 

5 Contact avec la caténaire sous tension 
 
Lorsque des parties de la caisse ont été en contact avec la caténaire sous tension, il y a lieu de supposer que le 
flux de courant a endommagé les boîtes d'essieu.  
Dans ce cas, il faut exécuter les travaux suivants: 
− remplacer l'ensemble des essieux du wagon; 
− avant le renvoi des essieux touchés par le flux de courant, ceux-ci sont à munir d'un marquage permettant 

au détenteur du wagon ou à son atelier de réparation de les identifier comme ayant été touchés par un flux 
de courant (Modèle HR); 

− vérifier la caisse en vue de détecter la présence d'avarie supplémentaire susceptible d'exercer une influence 
sur l'aptitude du wagon à circuler. 
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C – MAINTENANCE PREVENTIVE 
 
 

0 Principe 
 
Le détenteur est tenu, lors de la révision, de mettre les wagons dans un état qui leur permet d’assurer un 
service normal jusqu’à la prochaine révision, tant en ce qui concerne la sécurité que la conservation des 
chargements. 
 
Cette révision doit s’inscrire dans le cadre d’un système de maintenance suivant le temps ou suivant le travail. 
 
 

1. Délai de révision 
 
1.1 Dans le cadre d’un système de maintenance suivant le temps, la révision est réalisée après un délai 

déterminé suivant la fiche UIC 579-1.  Dans ce système, le délai de révision est égal au délai de validité 
du cartouche de maintenance.  Le délai maximal de validité du cartouche de maintenance est au plus 
égal à celui indiqué au numéro 1.3. 
 

1.2 Dans le cadre d’un système de maintenance suivant le travail, la révision est réalisée lorsque le wagon 
atteint une limite de travail exprimée en tonnes-kilomètres et déterminée suivant la fiche UIC 579-1. Le 
délai de validité du cartouche de maintenance est au plus égal à celui indiqué au numéro 1.3. 
 

 
1.3 Le délai maximal de validité du cartouche de maintenance (Annexe 11 numéro 2.3) est de : 
 
1.3.1 6 ans, éventuellement augmenté de 3 mois, pour les wagons répondant aux conditions suivantes : 

− distributeur Bd, Ch, O, KE, WE, DK, WU, WA, MH ; 
− régleur automatique de timonerie ; 
− suspension à doubles anneaux pour les wagons à essieux ; 
− bogies avec ressorts à lames et suspension à anneaux (par dérogation, aussi les bogies 

« Niesky » modernisés des wagons de la DB) ; 
− bogies avec ressorts en hélice et amortisseur UIC ou caractéristiques analogues ; 
− tampons de caractéristiques conformes aux fiches UIC 526-1 ou 526-2. 

 
1.3.2 4 ans, éventuellement augmenté de 3 mois, pour les wagons ne répondant pas aux conditions du 1.3.1. 

 
1.3.3 Pour obtenir cette prolongation de 3 mois, les wagons doivent être porteurs de l’inscription « +3M » 

(Annexe 11 numéro 2.3).  Les wagons non porteurs du marquage « +3M » peuvent obtenir, sur 
demande du détenteur, l’inscription “+ 3M”, si l’état du wagon ne l’interdit pas. 
 

1.4 Cependant,  le détenteur est tenu de fixer une durée de validité plus courte pour les wagons lorsque les 
conditions d’exploitation et le type du wagon l’exigent. 
De plus, pour les wagons freinés SS1) et dont la durée de validité du cartouche de maintenance est 
supérieure à 3 ans, le détenteur est tenue d’organiser un contrôle intermédiaire. 
Ce dernier peut se limiter à un sondage si les résultats observés sont satisfaisants. 
 

1.5 Les wagons-citernes dont la date (fin de mois)  suivant Annexe 11 numéro 6.4 de la prochaine épreuve 
de la citerne est échue doivent être traités conformément à l'Annexe 9. 

 
 
 

                                                           
1) Conformément à la fiche UIC 543 
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D –  TRANSPORT ET STOCKAGE DES PIECES 
 
 

0 Principe 
 
Les modalités du transport, de la manutention et du stockage des pièces avant leur montage sur un wagon et 
après leur dépose pour la préparation de leur renvoi au détenteur du wagon, doivent être telles que les parties 
constitutives intérieures d'une part et les surfaces et la protection contre la corrosion d'autre part ne soient pas 
avariées. 
 

1 Essieux montés 
 

Stockage 
 
− Lorsqu'ils sont stockés dans la voie, les profils de roue ne doivent pas entrer en contact. Le contact entre les 

boudins est autorisé.  
− En cas de stockage en quinconce sur voie (voie double), il ne doit pas y avoir de contact au niveau de la 

boîte d'essieu contre le boudin et du boudin contre l'essieu-axe. 
− Les conditions susmentionnées sont également applicables pour le stockage dans des casiers. 
− Le stockage sur des surfaces planes est autorisé, si les essieux montés sont stockés sur des supports 

appropriés (bois, caoutchouc, matière synthétique) de manière à ne pas endommager les surfaces en 
contact.  

− La dépose et le déplacement des essieux doivent être tels que les essieux et leurs pièces constitutives ne 
soient pas endommagés.  

− Les essieux sont à protéger contre la dérive par des cales de blocage, des cales ou des creux de voie.  
− L’empilage des essieux est admis si les conditions de stockage indiquées ci-dessus sont respectées. Le 

contact essieu-axe / essieu-axe est interdit.  
 

Transport 
 
− En cas de transport par chariot à fourche, les griffes et becs de la fourche sont à munir d'une protection. Il 

faut veiller à ne pas endommager l'essieu par le roulement sur la fourche. 
− L’emploi d’équipement de levage doit se faire de manière à éviter tout endommagement de l’essieu. 
− Les essieux sont à transporter, dans la mesure du possible, dans des casiers entre les ateliers et les 

centres des pièces de rechange. Le chargement et l'arrimage des essieux doivent être tels que tout contact 
entre les essieux soit exclu au cours du transport. 

 
 

2. Autres pièces 
 
− Le stockage des tampons doit être tel qu'il n'y ait pas de pénétration d'eau entre le boisseau et le plongeur 

du tampon. 
− Si le transport des ressorts paraboliques est effectué directement par chariot à fourche, les griffes et becs 

de la fourche sont à munir d'une protection (revêtement en caoutchouc), afin d'empêcher  tout 
endommagement de la protection contre la corrosion.  
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Annexe 10 – Appendice 1 
Indices relatifs aux défauts de circularité des roues 
 
  Fig. 1 

Goupille cisaillée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Fig. 2  

Etrier de sécurité cassé 
 
 
 
 
 
 

        
        
       

        
 
 
   Fig. 3 

Traces brillantes sur rondelle d’extrémité de  
triangle de frein     

  
 
 
 
 
 
 
 
 

   
Fig. 4     
Traces brillantes sur ressort de charge 
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Fig. 5  
Zones brillantes avec usure, visibles de l’extérieur sur les 
points de frottement des lames ressort des suspensions à 
ressorts paraboliques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Fig. 6  
Sécurité de relevage perdue ou desserrée 

 
Fig. 7  
Plaques d’usure 
manganèse bogies et de boites dessoudées  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Fig. 8  
Surface de contact irrégulière sur le pourtour de la jante-
bandage  
 
 
 
 
 
 
Fig. 9  
Ecrasement important et irrégulier sur le pourtour de la 
jante-bandage 
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Annexe 10 – Appendice 2 
Schéma de la suspension des bogies Y 25 
 
 
Figure 1 – Bogie avec ressorts pour une charge de 20 t/essieu 
 

 
 

1a ressort de tare pour 20 t/essieu, enroulement à droite 
2a ressort de charge pour 20 t/essieu, enroulement à gauche 
3 chapeau de ressort 
 4 boite d’essieu 
5 guide de boite 

 
 
 
Figure 2 – Bogie avec ressorts pour une charge de 22,5 t/essieu 
 

 
 

1b ressort de tare pour 22,5 t/essieu, enroulement à gauche 
2b ressort de charge pour 22,5 t/essieu, enroulement à droite 
3 chapeau de ressort 
4 boite d’essieu 
5 guide de boite 
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30 / 72 

 
Annexe 10 - Appendice 3  
CATALOGUE EUROPEEN D'INSPECTION VISUELLE DES ESSIEUX 
(EVIC) 
 
 
Préambule 
 
1. Les documents figurant dans le présent appendice sont des copies identiques des procédures 

convenues par le „Joint Sector Group de la Task Force de l’ERA concernant la maintenance des 
wagons / essieux“ en matière d’inspection visuelle des essieux-axes des wagons. 
Chapitre A: 
Catalogue européen d’inspection visuelle des essieux-axes (EVIC) des wagons (version V 2.11) 
Chapitre B: 
Guide d’application pour le catalogue européen d’inspection visuelle des essieux-axes (EVIC) des 
wagons (version V 2.2) 
Chapitre C: 
Traçabilité des essieux examinés par les ateliers suivant l’EVIC (modèle) 

 
2. Les essieux devant être démontés suite à l’EVIC doivent être marqués de manière visible et 

permanente de la mention « EVIC », du code de défaut et du numéro d’essieu correspondant. Ces 
données doivent également être mentionnées sur le modèle HR (annexe 7 au CUU) pour la commande 
d’essieux de remplacement auprès du détenteur du wagon. 

 
3. Si un wagon entre en atelier pour cause d’avaries aux essieux suivant l’annexe 9 du CUU, les essieux-

axes des essieux concernés ne doivent pas être soumis à l’inspection visuelle. Seules les dispositions 
de l’annexe 10 au CUU concernant la maintenance corrective et préventive s’appliquent auxdits 
essieux. 

 
4. Les coûts de l’examen visuel des essieux-axes suivant les chapitres A et B du présent appendice sont 

supportés par le détenteur du wagon examiné.  
 

5. l’appendice 3, dans sa totalité, ne fera plus partie du CUU et en sera supprimée dès que les signataires 
du CUU recevront du Bureau CUU une notification les informant que le Comité Commun du CUU a 
conclu, par une décision unanime, que, suite à un changement de circonstances, l’application des 
documents mentionnés au point 1 ci-dessus n’est plus nécessaire. La décision du Comité Commun 
peut, mais sans qu’elle le doive nécessairement, se baser sur une recommandation émanant soit du 
Joint Sector Group mentionné au point 1 ci-dessus ou de l’Agence Ferroviaire Européenne. Ce 
changement prendra effet un mois après que la notification précitée ait été envoyée aux signataires. 
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A  Catalogue des défauts 
 
 
 
Les pages suivantes reprennent l’entièreté du catalogue des défauts. 
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CATEGORIE DE DEFAUT 
 
 

Essieux peints 
30 Pas de défaut ou défauts admissibles (creux) OK 
31 Défauts mécaniques rainures circulaires avec arrêtes vives X (non ok) 
32 Défauts mécaniques rainures circulaires sans arrête vive X (non ok) 
33 Défauts mécaniques entailles avec arrêtes vives X (non ok) 
34 Défauts mécaniques fissures X (non ok) 
35 Défauts de surfaces zones largement et fortement corrodées X (non ok) 
36 Défauts de surfaces piqûres profondes de corrosion X (non ok) 
37 Défauts de revêtement avec ou sans corrosion C 

Essieux non peints 
40 Pas de défaut apparence acceptable OK 
41 Défauts mécaniques rainures circulaires avec arrêtes vives X (non ok) 
42 Défauts mécaniques rainures circulaires sans arrête vive X (non ok) 
43 Défauts mécaniques entailles avec arrêtes vives X (non ok) 
44 Défauts mécaniques fissures X (non ok) 
45 Défauts de surfaces zones largement et fortement corrodées X (non ok) 
46 Défauts de surfaces piqûres profondes de corrosion X (non ok) 

Tous essieux 
50 Portée de collerette X (non ok) 
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CRITERES POUR ESSIEUX PEINTS 
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30 Pas de défaut ou défauts admissibles (creux) Essieux peints 
Constations et conséquences: 
 Les creux peuvent être présents soit sur le périmètre entier de l’axe soit localement et sont caractérisés par des contours arrondis sans arrête vive. 

Ces creux sont consécutifs aux opérations de maintenance lourde. La protection anti-corrosion n’est pas endommagée. 

Décisions:  
 Les essieux présentant des creux ou non endommagés restent sous le véhicule.

 Marquer 1 dans la colonne “ok” du tableau de suivi de l’EVIC.  OK 
   
 

Exemples de défauts: 
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31 Défauts mécaniques rainures circulaires avec arrêtes vives Essieux peints 
Constations et conséquences: 
 Les rainures sont caractérisées par des arrêtes vives. 

 Les défauts mécaniques sous forme de rainures ne sont pas admissibles. 

Décisions: 
 Rechercher les causes sur le wagon et réparer en conséquence

 Retirer du service selon  Cas A 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 

Exemples de défauts: 
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32 Défauts mécaniques – rainures circulaires sans arête vive Essieux peints 
Constations et conséquences: 
 Caractérisées par des contours sans arrête vive (GCU Annexe 9, 1.6.2). Les rainures circulaires sont créées en service (par le frottement des 

timoneries de frein par exemple) et endommagent la protection anti-corrosion. 
  

Décisions: 
 Rechercher les causes sur le wagon et réparer en conséquence

 Retirer du service  Cas B 
 Si les défauts sont  > 1mm: (selon GCU) Cas A 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 
 

Exemples de défauts: 
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33 Défauts mécaniques – entailles aigues Essieux peints 
Constations et conséquences: 
 Les entailles apparaissent localement et sont caractérisées par une forme aigue. 

 La présence d’entailles aigues n’est pas admissible. 

Décisions: 
  
 Retirer du service (selon les critères du GCU) Cas A 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 

Exemples de défauts: 
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34 Défauts mécaniques – fissures Essieux peints 
Constations et conséquences: 
 Les fissures apparaissent localement dans le corps (pas nécessairement dans la peinture) et sont caractérisées et visibles sous forme de fines lignes.  

 La présence de fissures dans le matériau n’est pas admissible. 

Décisions: 
  
 Retirer du service Cas A 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 
  

Exemples de défauts: 
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35 Défauts de surface – zones largement et fortement corrodées Essieux peints 
Constations et conséquences: 
  

 Les défauts de surface sous forme de zones largement et profondément corrodées ne sont pas admissibles. 

Décisions: 
  
 Retirer du service  Cas B 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 
 

  
 
 
 

Exemples de défauts: 
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36 Défauts de surface – piqûres profondes de corrosion Essieux peints 
Constations et conséquences: 
  

 La présence de piqûres profondes de corrosion (résultant par exemple d’effets chimiques) n’est pas admissible. 

Décisions: 
  
 Retirer du service  Cas B 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 
 

Exemples de défauts: 
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37 Défaut du revêtement avec ou sans corrosion Essieux peints 
Constations et conséquences: 
 Petit manque du revêtement anti-corrosion, avec ou sans corrosion. 

Décisions: 
 Laisser en service selon cas C ou réparer le dommage in situ sur l’essieu  Cas C 
 Marquer 1 dans la colonne “C” du tableau de suivi de l’EVIC C 
 

Exemples de défauts: 
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CRITERES POUR ESSIEUX NON PEINTS 
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40 Pas de défauts apparence acceptable Essieux non peints 
Constations et conséquences: 
 Il existe des règles de maintenance qui ne requièrent aucune protection anti-corrosion. Les axes et les roues ne sont pas peintes et dans ce cas il se 

forme en service une fine couche d’oxydation uniforme en surface. 
 Le retour d’expérience de la SNCB prouve qu’un tel système de maintenance ne conduit pas à des ruptures d’essieux en service. 

Décisions: 
 La corrosion profonde n’est pas acceptable.

 Laisser en service les essieux “comme neuf”, “très bon”, “bon” et “acceptable”  
 Marquer 1 dans la colonne “ok” du tableau de suivi de l’EVIC OK 
 

Exemples de défauts: 
Comme neuf Très bon Bon Acceptable 
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41 Défauts mécaniques rainures circulaires avec arrêtes vives Essieux non peints 
Constations et conséquences: 
 Les rainures sont caractérisées par des arrêtes vives. 

 Les défauts mécaniques sous forme de rainures ne sont pas admissibles. 

Décisions: 
 Rechercher les causes sur le wagon et réparer en conséquence

 Retirer du service selon  Cas A 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 
 

Exemples de défauts: 
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42 Défauts mécaniques – rainures circulaires sans arête vive Essieux non peints 
Constations et conséquences: 
 Caractérisées par des contours sans arrête vive (GCU Annexe 9, 1.6.2). Les rainures circulaires sont créées en service (par le frottement des 

timoneries de frein par exemple) et endommagent la protection anti-corrosion. 
  

Décisions: 
 Rechercher les causes sur le wagon et réparer en conséquence

 Retirer du service  Cas B 
 Si les défauts sont  > 1mm: (selon GCU) Cas A 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 
 

Exemples de défauts: 
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43 Défauts mécaniques – entailles aigues Essieux non peints 
Constations et conséquences: 
 Les entailles apparaissent localement et sont caractérisées par une forme aigue. 

 La présence d’entailles aigues n’est pas admissible. 

Décisions: 
  
 Retirer du service (selon les critères du GCU) Cas A 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 

Exemples de défauts: 
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44 Défauts mécaniques – fissures Essieux non peints 
Constations et conséquences: 
 Les fissures apparaissent localement dans le corps (pas nécessairement dans la peinture) et sont caractérisées et visibles sous forme de fines lignes.  

 La présence de fissures dans le matériau n’est pas admissible. 

Décisions: 
  
 Retirer du service Cas A 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 
 

Exemples de défauts: 
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45 Défauts de surface – zones largement et fortement corrodées Essieux non peints 
Constations et conséquences: 
  

 Les défauts de surface sous forme de zones largement et profondément corrodées ne sont pas admissibles. 

Décisions: 
  
 Retirer du service  Cas B 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 
 

 
 
 
 

Exemples de défauts: 
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46 Défauts de surface – piqûres profondes de corrosion Essieux non peints 
Constations et conséquences: 
  

 La présence de piqûres profondes de corrosion (résultant par exemple d’effets chimiques) n’est pas admissible. 

Décisions: 
  
 Retirer du service  Cas B 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
 
 

Exemples de défauts: 
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PORTEE DE COLLERETTE 
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50 Portée de collerette Tous essieux 
Situation: 
 Normalement, la portée de collerette ne peut pas être inspectée facilement lorsque l’essieu est sous le wagon 

Recommandations: 
Uniquement si il y a une indication claire de défaut mécanique ou de corrosion

 Déposer l’essieu  Cas A 
 Marquer 1 dans la colonne “X” du tableau de suivi de l’EVIC X 
Si il est impossible de juger 
 Laisser l’essieu en service  
 Marquer 1 dans la colonne “OK” du tableau de suivi de l’EVIC OK 
 

 
 

Exemples de défauts: 
Non acceptable  Non jugeable  
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B  Guide d’implémentation 
 
 
Les pages suivantes reprennent la totalité du guide d’implémentation. 
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VISUELLE DES ESSIEUX-AXES(EVIC) DES 

WAGONS 
 
 
 
Joint Sector Group for ERA Task Force on wagon/axle maintenance 
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1. Définitions 

 

 
 
 
 
 
 

 

Roue 
 
Fusée Portée de calage 

de roue 

Moyeu 

Exemple d’essieu monté 

Exemple d’essieu-axe 

 
Fusée Portée de 

collerette 

Portée de 
calage de 
roue

Rayon de 
raccordement Corps 
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Remplacer = déposer l’essieu (et réparer dans un atelier compétent, si 
possible) 
 
Réparer = réparer l’essieu sous le wagon selon les règles pertinentes 
 
Retirer du service = remplacer ou réparer (sur site si possible) selon le 
critère 
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2. Contexte et préparation de l’inspection  
 
2.1 Justification du programme EVIC 

 
Les détenteurs européens ont développés depuis des décennies un système de maintenance garantissant 
une sécurité qui a permis au transport ferroviaire de devenir le transport terrestre le plus sûr. 
 
Cependant, après le tragique accident de Viareggio, 
- l’Agence Ferroviaire Européenne 
- les NSA européennes et 
- le secteur du transport de fret par rail (CER, ERFA, UIP, UIRR, UNIFE) 
 
ont convenu d’examiner dans le cadre de la Task Force de l’ERA les possibilités d’une approche européenne 
de critères harmonisés et des mesures immédiates et à moyen terme  garantissant une sécurité ferroviaire 
renforcée et cela d’une manière appropriée. 
 
Le programme du secteur élaboré dans le cadre de la Task Force de l’ERA a été adopté à Viareggio en 
décembre 2009.  Le programme d’action européen consiste en: 
 
- l’inspection visuelle de la population des essieux-axes européens (suivant l’EVIC) 
- l’examen approfondi d’échantillons d’essieux de différents domaines d’application 
- la mise en place au niveau de l’Europe de la traçabilité de la maintenance des essieux 

(pour la campagne EVIC et pour la maintenance des essieux en général) 
 

Le programme du secteur a été approuvé par les autorités européennes et les NSA. Il appartient maintenant 
au secteur de mettre en place ce qui a été décidé. La mise en place du programme (surtout l’EVIC) est 
réalisée par l’engagement volontaire des membres des associations dans le cadre de la responsabilité du 
secteur au point de vue sécurité. Il n’existe aucune obligation légale mais un engagement clair du secteur 
envers les autorités européennes et nationales de mettre en place le programme d’action.  Au niveau du 
secteur, l’EVIC est en cours d’incorporation dans le CUU. 
 
Les NSA européennes sont invitées à auditer l’exécution des mesures décidées. 
 
 
2.2 Objectifs du programme EVIC 
 
En exécution du premier point du programme d’action européen, l’inspection visuelle de tous les essieux-
axes européens, la flotte européenne des wagons sera soumise à une inspection visuelle de l’état des 
essieux-axes avec les objectifs : 
 
- d’évaluer l’état de l’essieu-axe suivant les critères du catalogue européen d’inspection visuelle (EVIC) 
- de retirer du service les essieux dans un état non admissible (immédiatement / après déchargement) 
- d’enregistrer un groupe de données minimum des essieux examinés 
- de soumettre les essieux retirés à une maintenance lourde avec un traitement approprié et CND 

 
 

2.3 Réalisation de l’EVIC 
 
Le programme EVIC démarre au niveau européen le 01.04.2010.  
 
A partir de cette date, 
 tous les wagons  

- transportant des marchandises dangereuses (uniquement les wagons citernes RID) et 
- ceux utilisés dans un environnement corrosif 
 
seront examinés à 100 % suivant les conditions de l’EVIC dans une période de 4 ans 
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 tous les wagons standards seront examinés à 100% suivant les conditions de l’EVIC dans une 
période de 6 ans 

 
Dans le cas du remplacement de l’essieu, l’essieu doit être soumis par le détenteur à la maintenance lourde 
habituelle avec un contrôle NDT suivant les critères du système de maintenance approprié. 
 
Après avoir examiné 100% du parc, l’EVIC sera appliqué de façon permanente et/ou amendé en fonction du 
retour d’expérience (à discuter dans le cadre de la Task Force). 
 
Les priorités recommandées pour les wagons standards sont: 
- centre de gravité élevé   (par ex. 50%, F-, wagons T) 
- impact dus au chargement brutaux  (par ex. certains types E) 
 
 
2.4 Les tâches des correspondants EVIC du secteur par pays 
 
Les correspondants EVIC du secteur sont des personnes désignées par les associations ferroviaires UIP, 
CER et ERFA pour chaque pays européen (voir tableau) et sont responsables de l’application de l’EVIC dans 
leur pays respectif (plus la Suisse). 
 
Les correspondants EVIC du secteur doivent: 
 
 organiser la traduction et la publication de l’EVIC dans leur langue nationale 

 
 organiser des sessions de formation communes au secteur par pays pour toutes les associations, tous 

les détenteurs, tous les ateliers concernés (et les Entreprises Ferroviaires pour information) 
 

 gérer toutes les informations de toutes les parties concernées (ateliers, détenteurs, …) 
 

 collecter la traçabilité de l’EVIC en provenance des détenteurs 
 

 condenser les données provenant des détenteurs (par pays) pour le groupe commun du secteur 
 

 surveiller la mise en place de l’EVIC dans les entreprises respectives (par ex. par une checklist) 
 
Les résultats rassemblés seront exploités et surveillés par le groupe commun du secteur pour une 
surveillance de la mise en place et pour faire rapport à la Task Force de l’ERA. 
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Pays Lan-

gues 
UIP / Rivière CER / Müller ERFA / Heiming 

France FR 
David Tillier 

dtillier@ermewa.fr 
Lafaix SNCF 

bernard.lafaix@sncf.fr 
 

Switzerland DE, FR, IT 
Olga Wisniewska 
tech@cargorail.ch 

Bernet SBB 
thomas.bernet@sbbcargo.com 

Nicolin AAE 
johannes.nicolin@aae.ch 

Germany DE 
Albert Hartmann VPI 

hartmann@vpihamburg.de 
Manfred Bergmann DB 
manfred.bergmann@ 

dbschenker.eu 

Mallikat VDV 
mallikat@vdv.de 

Italy IT 
Mauro Pacella ASSOFERR 
Mauro.pacella@assoferr.it 

Paolo Fusarpoli TI 
p.fusarpoli@trenitalia.it 

 

Netherlands NL 
Don van Riel 

NVPG@trimodal-europe.nl 
(Jaspers DB SR NL)  

Poland POL 

 Krzysztof Buszka PKP 
k.buszka@pkp-cargo.pl 

Miroslaw Szczelina RailPolska 
miroslaw.szczelina 

@railpolska.pl 

Dr. Ireneusz Gójski IGTL 
igojski@aster.pl 

0048.601.387.516 

Austria DE 
Günter Heindl VPI 
office@vpirail.at 

Andreas Schachner ÖBB 
andreas.schachner@oebb.at 

 

Belgium FR, NL 
Vincent Bourgois 

vincent.bourgois@trw.be 
Etienne Maenhout SNCB 

etienne.maenhout@b-rail.be 
Monika Heiming 

monika.heiming@erfa.be 

Hungary HON 

Gyözö Czitó 
nagyd@pultrans.hu 

Miklos Kremer MAV 
kremerm@mav.hu 

Mihály Drotos MAV Cargo 
drotosm@mavcargo.hu 

 

United Kingdom EN 
Geoffrey Pratt 

geoffrey.pratt@btconnect.com 
Paul Antcliff 

paul.antcliff@dbschenker.com 
Lord Tony Berkeley 

tony@rfg.org.uk 

Ireland EN  Damien Lambert IrishRail 
damien.lambert@irishrail.ie 

Lord Tony Berkeley 
tony@rfg.org.uk 

Czech Republic CZ 
Martin Vosta 

sekretariat@sdruzeni-spv.cz 
Martin Vosta 

sekretariat@sdruzeni-spv.cz 
 

Slovak Republic  
Jaroslav Miklanek 

zvkv@zelos.sk 
Roman Sklenar 

Sklenar.Roman@zscargo.sk 
 

Latvia LAT 
 Dainis Zvaners LDz 

dainis.zvaners@ldz.lv 
 

Lithuania LIT 
 Kęstutis Rakauskas 

k.rakauskas@ litrail.lt 
+370 5 269 31 48 

Edita Gerasimoviene 
e.gerasimoviene 
@transachema.lt 

Romania ROM 
Nucu Morar 

nmorar@ermewa.ro 
Gheorghe Avram 

gheorghe.avram@irsgroup.eu 
Gheorghe Avram 

gheorghe.avram@irsgroup
.eu 

Spain E 
Alfonso Ynigo 

Alfonso.Ynigo@transfesa.com 
  

Sweden SWE 
Staffan Rittgard 

info@privatvagnar.com 
 Stephan Aström 

Stephan.astrom@ 
hectorrail.com 

Slovenia SLO 
 Viktor Sinkovec 

viktor.sinkovec 
@slo-zeleznice.si 

 

Portugal POR 
 Joaquim José Martins Guerra 

jmguerra@cp.pt 
 

Greece GR    

Luxembourg FR, DE 
 Gaston Zens 

gaston.zens@cflcargo.lu 
 

Estonia EST    
 

Situation au début mars 2010 
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2.5 Préparation des documents de travail 
 
Les conditions du programme EVIC sont définies dans le présent Guide d’application de l’EVIC 2.2. 
 
Les critères pour l’examen, les photos et les actions demandées sont reprises dans le Document EVIC 2.11 
 
La référence est la version anglaise. Tous les documents (anglais et les traductions) seront également 
publiés officiellement sur un site web xxx (à définir par le groupe commun du secteur). 
 
Les correspondants EVIC du secteur de chaque pays fournissent les documents EVIC dans les langues de 
leur pays. 
 
Les correspondants EVIC du secteur de chaque pays envoient les documents EVIC aux détenteurs du 
pays (et pour information, aux EF). 
 
Les détenteurs (commandant les inspections visuelles auprès des ateliers) transmettent les documents aux 
ateliers exécutants. 
 
L’atelier exécutant y ajoute les prescriptions nationales et locales ainsi que les instructions propres à 
l’atelier.  
 
 
2.6 Commande et facturation de l’inspection EVIC 
 
L’incorporation de l’EVIC dans le CUU (y compris la traçabilité) est en cours (annexe 10, appendice 3). 
 
L’exécution de l’EVIC doit être commandée auprès des ateliers exécutants par les détenteurs 
(en attendant l’incorporation de l’EVIC dans le CUU) 
 
Le détenteur doit supporter les coûts de l’exécution du programme EVIC (inspection et traçabilité) et du 
remplacement éventuel de l’essieu qui en découlerait (amendement futur de l’annexe 12du CUU) 
 
Dans une première étape, l’atelier ne doit pas exécuter les inspections EVIC lors d’une réparation d’un 
wagon dans le cadre du CUU s’il n’a pas reçu un ordre spécifique du détenteur (incorporation dans le 
CUU en cours). 
Ce point est en cours de clarification urgent au niveau du comité CUU. 
 
Les ateliers doivent fournir les résultats de la traçabilité de l’EVIC au détenteur 
- avec la facture correspondante  (maximum après un mois)    ou 
- séparément par l’envoi du rapport résumé mensuel 
 
L’atelier doit enregistrer le numéro d’identification du nouvel essieu monté (remplacement des essieux 
n’ayant pas satisfait à l’EVIC) dans les factures/rapports au détenteur (ce qui est déjà normalement déjà 
fait dans la documentation de maintenance) 
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2.7 Qualification du personnel 
 
L’inspection doit être exécutée par du personnel qualifié pour l’application du catalogue d’inspection visuelle. 
 
Il n’est pas nécessaire que les agents effectuant une telle inspection visuelle soient qualifies suivant la norme 
EN 473. 
 
Le personnel engagé dans cette inspection devrait être formé une journée à l’application correcte de cette 
procédure. 
 
Il est de la responsabilité de l’atelier de garder à jour la liste des agents formés à l’application de la présente 
procédure. 
 
 

3. Réalisation de l’inspection visuelle 
 
3.1 Exécution de l’inspection visuelle 
 
L’inspection visuelle des essieux-axes  des wagons au niveau des défauts au matériau et à la peinture (si 
existante) est obligatoire : 
 
 lors de la maintenance courante 
 chaque fois que le wagon entre en atelier (pas par les équipes mobiles) 
 
et si une des conditions suivantes est remplie: 
 le wagon se trouve sur une fosse  ou 
 le wagon est levé 
 
Dans le cas de défauts non jugeables (non suffisamment détaillés dans les prescriptions de l’EVIC) l’agent 
réalisant l’inspection EVIC doit prendre contact avec le détenteur pour obtenir des instructions nécessaires. 
 
Un essieu remplaçant un essieu retiré suite à l’EVIC doit être dans un état 
 « EVIC ok ». 
 
L’EVIC ne remplace pas les règles de maintenance existantes. En premier, les règles existantes doivent être 
appliquées, puis l’examen EVIC. Si un essieu est retiré sur la base des règles de maintenance existantes, il 
n’est pas nécessaire d’appliquer l’EVIC. 
 
(Remarque: l’inspection visuelle de l’essieu-axe est aussi obligatoire lors de la maintenance lourde des 
wagons) 
 
L’inspection visuelle couvre la surface complète de l’axe entre les roues. Voir les instructions spéciales 
relatives à portée de collerette dans l’EVIC 2.11.  
 
La surface inspectée doit être examinée pour: 
• les défauts mécaniques   ( rainure,  creux et entailles, fissures) 
- les défauts de surface  (zones rongées, piqures de corrosion) 
• les défauts de peinture   (avec ou sans corrosion) si une peinture existe 

 
Les photos de référence de l’EVIC 2.11 (cas typiques de defaults) sont utilisées pour identifier les défauts 
non admissibles. 
 
Il n’est pas nécessaire de nettoyer l’axe. En cas de doute, nettoyer l’axe (localement) pour permettre 
l’examen. 
 
Si l’intensité de la lumière naturelle est insuffisante, une source de lumière blanche doit être utilisée pour 
permettre une visibilité correcte de l’axe. 
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Les essieux-axes présentant des défauts non admissibles sont, si possible, à réparer suivant les 
prescriptions. Dans le cas contraire, les essieux doivent être remplacés. 
 
Un exemple d’une position correcte pour effectuer l’inspection visuelle est donné à la figure ci-dessous. 
 
Si l’essieu ne peut tourner (si le wagon n’est pas levé), la visibilité de la surface complète doit être garantie 
par un autre moyen. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.2 Actions à prendre après l’inspection (cas) 
 
Les cas suivants décrivent les actions à prendre après une inspection visuelle de l’essieu-axe : 
 
A  Retirer l’essieu du service sans délai  
 
B Retirer l’essieu du service après déchargement du wagon 
 et/ou son renvoi vers son atelier d’attache 
  
C Laisser l’essieu en service jusqu’à la prochaine révision du wagon 
 ou réparer le défaut de l’essieu-axe sur place. 
 Lors de la prochaine révision, le retrait du service est obligatoire 
 
Retirer du service = remplacer ou réparer (sur place si possible) suivant les critères 
 
Pour les essieux se trouvant sous des wagons utilisés dans des conditions fortement corrosives, 
seuls les cas A et B sont autorisés. 
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4. Traçabilité de l’inspection visuelle 
 
Les résultats de l’inspection visuelle doivent être enregistrés après l’inspection dans l’atelier. 
 
4.1 Résumé des cas EVIC et leur enregistrement 
 
Essieux peints 
et non peints 

  Catégorie de 
l’enregistrement 

EVIC 

 

30 Pas de défaut  Ok  
40 Pas de défaut  Ok  
     
Essieux peints     
31 Défaut mécanique rainures circulaires 

avec arrêtes vives 
X (pas ok) 

32 Défaut mécanique rainures circulaires 
sans arête vive 

X (pas ok) 

33 Défaut mécanique entailles aigues X (pas ok) 
34 Défaut mécanique fissures X (pas ok) 
35 Défaut de surface zones largement et 

fortement corrodées 
X (pas ok) 

36 Défaut de surface piqûres profondes de 
corrosion 

X (pas ok) 

37 Défaut de peinture Avec ou sans 
corrosion 

C  

     
Essieux non 
peints 

    

41 Défaut mécanique rainures circulaires 
avec arrêtes vives 

X (pas ok) 

42 Défaut mécanique rainures circulaires 
sans arête vive 

X (pas ok) 

43 Défaut mécanique entailles aigues X (pas ok) 
44 Défaut mécanique fissures X (pas ok) 
45 Défaut de surface zones largement et 

fortement corrodées 
X (pas ok) 

46 Défaut de surface piqûres profondes de 
corrosion 

X (pas ok) 

47 ---    
Tous les 
essieux 

    

50 Portée de collerette  X (pas ok) 
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Les rôles et tâches des différents intervenants sont les suivants: 
 
 
4.2 Tâches de l’atelier 
 
L’atelier doit 
 
• enregistrer les résultats de l’inspection visuelle 
• pour chaque détenteur 

 
• sous forme papier ou 
• sous format électronique 

 
suivant le format du document  “Traçabilité EVIC pour le détenteur 2.2” (fichier .xls): 
 

Atelier TERGNIER Année

Pays France Mois
de l'atelier

Détenteur ERMEWA (comme inscrit sur le wagon)

Résultat 
des autres 
contrôles

par ex. 
contrôle 

CUU

numéro du wagon 
(n'indiquer le numéro 
du wagon qu'une fois 
pour tous les essieux)

Date numéro d'essieux
type d'essieu

type

inscrire 1 en 
fonction du 
résultat du 

contrôle

 "ok"  "X" "C"

338712345689 02/05/10 12345 9056 1

12312 9052 1

345621 9052 1

41414 9056 1

338700000002 12/05/10 19 9076 1

287 9076 1

NI NI 1

294 9076 1

338700000123 12/05/10 13213213 9076 1

1232131414 NA 1

338701231123 13/05/10 34562133 9052 1

34562132 9056 1

- si identifiable
- indiquer NA si pas identifiable

inscrire 1 en fonction du 
résultat du contrôle

Résultat contrôle EVIC

2010

5

seulement 1 résultat par essieu

 
 

“Traçabilité EVIC pour le détenteur 2.2” 
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4.3 Tâches du détenteur 
 
Le détenteur doit 
 
• collecter mensuellement les résultats des ateliers (par pays)  

la 1ière semaine du mois suivant 
 

• conserver les enregistrements 
 

• résumer les résultats mensuels reçus des différents ateliers (par pays) sous format électronique suivant 
le format du  “Rapport mensuel du détenteur 2.2” ,  
 
Note: le nom du détenteur doit être indiqué conformément au VKM enregistré dans le NVR. 
 

• faire rapport mensuellement sous forme électronique du résumé du “rapport mensuel EVIC du détenteur” 
aux représentants EVIC du secteur (les détails sont à fournir par les représentants EVIC du secteur eux-
mêmes): 
 
(Exemple Allemagne: evic.germany@vpihamburg.de) 

 
 
LES DONNEES NE SONT QUE DES EXEMPLES: 
 
 
Pays FRANCE

Identification du détenteur suivant son enregistrement dans le NVR

Nombre 
d'EVIC

Nombre 
d'EVIC

Nombre 
d'EVIC

essieux-
axes „ok“ 

essieux-
axes „x“

essieux-
axes „C“

XYZ 5 2010 400 1000 80 120

Détenteur Mois Année Nombre 
de wagons 
contrôlés

 
 

“Rapport EVIC mensuel du détenteur 2.2” 
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4.4 Tâches des représentants EVIC du secteur 
 
Les représentants EVIC du secteur doivent 
 
• collecter les “rapports EVIC mensuels des détenteurs” des différents détenteurs 

 
• faire un résumé sous format électronique des résultats mensuels reçus des détenteurs par pays suivant 

le format “Rapport EVIC mensuel par pays 2.2” la seconde semaine du mois suivant 
 

• envoyer ce rapport mensuel électroniquement au JSG:   evic.europe@deutschebahn.com 
 
 
LES DONNEES NE SONT QUE DES EXEMPLES: 
 
 
Pays FRANCE

Identification du détenteur suivant son enregistrement dans le NVR

Nombre 
d'EVIC

Nombre 
d'EVIC

Nombre 
d'EVIC

essieux-
axes „ok“

essieux-
axes „X“

essieux-
axes „C“

UVW 5 2010 300 800 40 80
XYZ 5 2010 400 1000 80 120

somme 700 1800 120 200

Détenteur Mois Année Nombre de 
wagons 

contrôlés

 
 

“Rapport EVIC mensuel par pays 2.2” 
 
 
 
 
 

Only summarized data 
are reported in the ERA 

Task Force 
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C  Traçabilité des essieux par les ateliers 
 
 
 
La traçabilité doit être assurée sous le format reproduit page suivante. 
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Atelier TERGNIER Année

Pays France Mois
de l'atelier

Détenteur ERMEWA (comme inscrit sur le wagon)

Résultat 
des autres 
contrôles

par ex. 
contrôle 

CUU

numéro du wagon 
(n'indiquer le numéro 
du wagon qu'une fois 
pour tous les essieux)

Date numéro d'essieux
type d'essieu

type

inscrire 1 en 
fonction du 
résultat du 

contrôle

 "ok"  "X" "C"

338712345689 02/05/10 12345 9056 1

12312 9052 1

345621 9052 1

41414 9056 1

338700000002 12/05/10 19 9076 1

287 9076 1

NI NI 1

294 9076 1

338700000123 12/05/10 13213213 9076 1

1232131414 NA 1

338701231123 13/05/10 34562133 9052 1

34562132 9056 1

- si identifiable
- indiquer NA si pas identifiable

inscrire 1 en fonction du 
résultat du contrôle

Résultat contrôle EVIC

2010

5

seulement 1 résultat par essieu
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Annexe 10 - Appendice 4 
Semelles K – à remplacer et à ne pas à remplacer  

  

 

 

 

 

 

Table de roulement présentant généralement des 
traces de creux (par exemple des rainures) et/ou 
des marques métalliques brillantes. 

Figure 1:à remplacer  

 

Décollement du matériau de frottement de la tôle 
support > 25 mm  

Figure 2: à remplacer  
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Début de fissure parallèle à la circonférence, si 
celle-ci est > 25 mm  

Figure 3: à remplacer  

 

Différence importante dans l'épaisseur de la 
semelle entre l'extrémité supérieure et  
inférieure (usure unilatérale). 
Echanger si l'épaisseur la plus faible est inférieure 
à 10 mm 

Figure 4 à remplacer  
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Début de fissure radiale dans le matériau de 
frottement 

Figure 5: ne pas remplacer  

 

"pellicule blanche" dans la zone de frottement 
proche de la surface, jusqu'à environ 10 mm de 
profondeur 
ou 
écaillages importants dans la surface de  
frottement et présence de carbonisation élevée 

Figure 6: ne pas remplacer  

 

structure de fissuration thermique ramifiée, 
principalement axiale (il ne s'agit pas de fissures 
thermiques, cf. vitrification)  
et présence de carbonisation 

Figure 7: ne pas remplacer  
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